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À ceux qui résistent…
INTRODUCTION :
Au commencement était le mal
« Nous sommes de l’autre côté du miroir. Le noir est blanc. Et le blanc est noir. »
JFK d’Oliver Stone

« Une vérité toute simple paraît toujours fantastique. »
G. K. Chesterton


Ursula contre Donald
Dimanche 27 juillet 2025. Ursula von der Leyen, présidente de la Commission européenne, signe un accord avec Donald Trump. Résultat : dans la guerre commerciale lancée par le vibrionnant milliardaire à son retour à la Maison-Blanche, les produits du Vieux Continent exportés vers les États-Unis seront taxés à 15 %. L’impératrice est satisfaite. Sans deal, la facture aurait doublé. Sauf que pour arracher le consentement du leader à la casquette rouge, l’ex-ministre d’Angela Merkel s’est engagée à ce que les Européens achètent pour 750 milliards de dollars d’énergie américaine, investissent pour 600 milliards chez l’Oncle Sam et s’abreuvent en équipements militaires sous bannière étoilée. Si la patronne de Bruxelles tente de camoufler sa défaite, pas besoin d’être grand clerc pour saisir qui a plié le match. Donald Trump : 1 / Union européenne : 0
 
Immédiatement, les critiques fusent. Même les plus européistes fustigent le texte de la honte conclu par madame von der Leyen. Le président Emmanuel Macron, surfant sur son discours martial du 14 juillet consacré au péril russe, pointe l’impuissance de l’Europe : « Pour être libre, il faut être craint. Nous n’avons pas été assez craints. » À Matignon, François Bayrou, prélat de la cause depuis ses jeunes années – il rêvait d’une « fédération européenne » dès 1999 –, déplore un « jour sombre » et dénonce l’esprit de « soumission » des négociateurs. En parallèle, la classe politique se déchaîne. À gauche, en tribun néo-castriste, Jean-Luc Mélenchon prône « l’Insoumission à l’Empire et le non-alignement ». À droite, Marine Le Pen parle d’un « fiasco politique, économique et moral », d’une « capitulation en rase campagne pour l’industrie française et notre souveraineté énergétique et militaire ». À l’étranger, la palme de la virulence revient au Premier ministre hongrois Viktor Orbán, meilleur ennemi de l’Allemande à la crinière blonde : « Ce n’est pas Donald Trump qui a conclu un accord avec Ursula von der Leyen, c’est Donald Trump qui a mangé Ursula von der Leyen au petit-déjeuner. »
 
Si la belle cohésion européenne tanguait déjà, rarement les mots ont été si violents, la charge si unanime. En France, mis à part un ministre ou deux, personne ne monte au créneau pour défendre l’accord entre Bruxelles et Washington. Mais tous ou presque s’en tiennent au même storytelling : Ursula a dépassé les bornes. Jamais elle n’aurait dû avaler un compromis si funeste pour les États et les peuples. Boutez l’Allemande hors du jeu ! L’Europe cessera de marcher sur la tête – et de plier l’échine face au mastodonte américain.

Satan du premier rang
Certes, l’œuvre de madame von der Leyen ne mérite guère l’éloge. On ne saura peut-être jamais comment, en plein Covid, elle a pu négocier par simples SMS l’achat de près de deux milliards de doses de vaccin auprès du PDG de Pfizer, Albert Bourla. Montant de l’opération : 35 milliards d’euros. Malgré l’action lancée par le New York Times et l’absence de transparence pointée par les juges, le dossier progresse à un rythme d’escargot. Plus largement, en adepte d’une gouvernance verticale et centralisée, la première des commissaires a pris l’habitude d’exclure ses collègues de ses décisions. Facile d’agir en cavalier seul quand vous savez votre immunité (quasi) totale et le risque de censure (quasi) inexistant. Toutefois, pour brutal et opaque qu’il soit, le style de la tsarine dépasse sa petite personne. Il est l’illustration chimiquement pure de la façon dont l’Europe s’est construite, du sol au grenier, de Strasbourg à Bruxelles, du sommet de ses institutions à son administration pléthorique. Le mal qui ronge l’UE ne vient pas du Satan von der Leyen. Il n’est pas né un doux soir de juillet 2019, quand l’Allemande a raflé son poste grâce à l’appui d’Emmanuel Macron et d’Angela Merkel. Le cancer qui gangrène l’Europe est l’expression de son code génétique. L’actualisation métastasée du projet mis sur les rails par Jean Monnet 70 ans plus tôt.
 
La même confusion se poursuit quant à la cartographie des coupables. À suivre l’air du temps, le poison viendrait de Bruxelles. La capitale de Belgique, terre natale de Jacques Brel et d’Hergé, est devenue le cri de ralliement des eurosceptiques. Plus une élection sans que la ville ne soit mise à l’index, symptôme de l’hydre peuplée de bureaucrates, tenue par quelques dirigeants interchangeables – aussi charismatiques qu’une « serpillière humide », comme disait Nigel Farage à propos de l’ex-président du Conseil européen Herman Van Rompuy. Dans la tour du Berlaymont, son quartier général, la Commission compose sa partition, rédige ses directives, façonne ses règlements, pour un stock de normes évalué à 150 000 depuis sa création. C’est dire le papier – et les contraintes – jailli de l’immeuble aux 3 000 fonctionnaires. Sans parler des 17 000 autres répartis dans 61 bâtiments de la ville. Mais Bruxelles abrite aussi 50 000 lobbyistes œuvrant pour le compte d’environ 12 000 organisations – si nombreuses qu’elles donnent lieu à des visites guidées. C’est simple, la cité du chocolat est la capitale mondiale des groupes de pression – devant Washington ! –, dont les 100 plus puissants dépensent en moyenne 400 000 euros par an et par eurodéputé. Une armée cravatée dont l’unique objectif est de peser sur le processus décisionnel pour mieux servir les intérêts de ses clients : industrie chimique, conglomérats pharmaceutiques, grandes entreprises de la tech, banques et fonds d’investissement – la liste est loin d’être exhaustive. Bruxelles est le paradis des costumés de l’ombre, influenceurs du pouvoir depuis les coulisses. Pas étonnant qu’elle concentre le fiel de ceux qui rêvent d’y braquer la lumière pour en dévoiler les intrigues.

Jour 1
Le problème, c’est qu’un autre lieu stratégique s’agite en silence à 200 kilomètres de là. Un endroit feutré, à peine heurté par quelques semelles de juristes, dont les tentacules s’étendent depuis 1952 : la Cour de justice de l’Union européenne.
 
Dressée sur le plateau du Kirchberg, quartier d’affaires de la place bancaire et financière de Luxembourg, la Cour est une institution méconnue. D’abord hébergée dans la paisible Villa Vauban, demeure cossue enfouie dans le feuillage du parc municipal, elle a déménagé en 1973 pour investir son Palais, à mesure que son personnel s’étoffait. Cerclée d’extensions bâties au fil du temps – dont la tour Rocca, la plus haute du pays, achevée en 2019 –, la Cour a vu sa force de frappe croître à proportion de son architecture grossissante. Tour de contrôle de l’UE, fer de lance de son droit, plus offensive parfois que les politiques eux-mêmes, l’ex-Cour de justice des Communautés européennes (CJCE), devenue CJUE en 2009, est l’épicentre occulte du système. Sans publicité ni effet de manche, sans agence de com ni porte-parole ronflant, à l’abri des débats enflammés et des coups de grisou médiatiques, elle a inventé, découvert, usiné, approfondi, protégé les fondations et l’arsenal de l’UE. Respect de ses traités, primauté de ses normes, toute-puissance de ses directives – nos agriculteurs en savent quelque chose –, condamnation des États pour non-respect des règles du jeu : l’histoire de la construction européenne est celle d’un mode d’emploi invasif. Complété, étendu, parachevé puis gravé dans le marbre par ses juges. Si l’Europe baigne dans le libre-échange – jusqu’à conclure des accords au détriment des siens, à l’image du Mercosur –, elle s’est élevée par-dessus les nations et les peuples grâce à ses faiseurs de droit. Pour reprendre la formule de Walter Hallstein – militant hitlérien durant la Seconde Guerre mondiale puis premier président de la Commission européenne – prononcée dès 1965 : « La Communauté n’a pas d’infrastructure administrative, pas de pouvoir direct de coercition, pas d’armée, pas de police. Son unique instrument, sa seule arme, c’est le droit qu’elle fixe1. »
 
Longtemps, nos élus sont passés à côté de cette révolution. Pas tous, certes, mais la plupart ont raté le coup d’État. Fixés sur les enjeux nationaux, agrippés aux échéances à court terme, l’œil rivé sur le calendrier électoral, ils n’ont pas vu la bête grossir depuis le Grand-Duché. Il est vrai qu’à l’époque, la politique était l’affaire des politiques. Des hommes désignés par le peuple pour agir en son nom. La feuille de route semblait éternelle : choisir un camp, prendre un parti, échafauder un programme, se présenter devant les Français et remporter la mise. Telle était la voie d’accès au pouvoir dans ce qui s’appelait – encore – une démocratie. Mais après la guerre, la formule s’est grippée. D’abord subrepticement, sous l’effet de quelques textes ou discours que personne ne lit ou n’écoute vraiment. Le 9 mai 1950 à 18 h, lorsque Robert Schuman prononce sa fameuse déclaration dans le salon de l’Horloge du Quai d’Orsay, celle-là même que l’on fête chaque année depuis 1985 lors de la Journée de l’Europe, qui note l’absence de Parlement ? Qui relève que, dans l’architecture conçue en secret par Jean Monnet – avec l’appui des États-Unis – et ânonnée par Schuman, ne figurent qu’une « Haute Autorité commune » – la future Commission – et des « voies de recours » –, prélude à la Cour de justice ? Qui prend la plume pour dénoncer ce rêve d’Europe à la gloire des commissaires et des juges, mais sans représentants élus par les peuples ? Qui dépasse l’écume des grandes phrases pour tirer la sonnette d’alarme ? Au premier jour, la bascule technocratique crevait déjà les yeux.

Pente glissante
Puis tout s’est enchaîné. En une succession de coups de force et de renoncements, de mauvais choix et de compromis délétères, de trahisons d’alcôve et de glissements idéologiques. Certains n’ont rien décelé, la tête dans le sable ou le cerveau débranché, sûrs que le pouvoir était toujours là et qu’il suffirait d’agir. Un peu d’huile de coude et vous redresserez la barre. D’autres ont baissé les bras, par crainte ou facilité, heureux de jouer à faire de la politique sans assumer la direction du navire. Quoi de plus simple que d’être capitaine en branchant le pilote automatique ? Hormis de Gaulle, qui a ferraillé pour stopper la machine comme il s’était dressé contre les nazis durant la guerre, ses successeurs ont admis la dérive jusqu’à la résignation. Ils l’ont même favorisée. Alain Poher, ex-chef de cabinet de Robert Schuman puis président du Parlement européen, profite de son court intérim à l’Élysée à la mort de Pompidou, en 1974, pour ratifier la Convention européenne des droits de l’homme et soumettre la France aux juges du Conseil de l’Europe. Sous Valéry Giscard d’Estaing – visiteur de Jean Monnet dès les années 1960, proche de son Comité d’action pour les États-Unis d’Europe –, le Conseil constitutionnel prend du grade et la Cour de cassation entérine, en 1975, la primauté de l’Europe sur la loi nationale. Sous François Mitterrand – que Monnet soutient contre de Gaulle lors de la présidentielle de 1965 –, le Conseil d’État valide avec nonchalance, en 1989, la toute-puissance européenne. Sous Jacques Chirac et Nicolas Sarkozy, la pente continue d’être dévalée, nos juges courbant l’échine – avec le sentiment du travail bien fait – devant les fameuses directives de Bruxelles. En bout de chaîne, ne reste qu’à chanter l’hymne de la souveraineté européenne. Ce à quoi Emmanuel Macron s’emploie tout sourire depuis 2017. Bien conscient qu’il ne reste à Paris que des miettes de pouvoir. La France est un village Potemkine piloté depuis l’étranger.
 
Aujourd’hui, la morale de cette affaire tourne en boucle sur les plateaux télé. À force de boire par lampées les règles venues d’en haut, en vassal heureux de satisfaire son bien-aimé souverain, la France a revêtu sa camisole de force. Sur tous les sujets – économie, budget, défense, immigration, social, frontières, énergie, industrie, agriculture, écologie, famille, sexualité, religion –, la voilà pieds et poings liés. Si les (nombreux) présidentiables jurent que tout reste possible, que des issues de secours se dessinent dans ce tunnel de contraintes, les Français ont des yeux pour voir – et pleurer. Chaque promesse musclée finit dans les limbes, chaque serment termine aux oubliettes, chaque annonce s’achève dans un goût de cendres. Les politiques jurent mais le réel les emporte. Un réel qui, jour après jour, porte un peu plus la couleur du droit et des robes noires. De France et de Luxembourg.

Les hommes derrière la matrice
Nombreux sont ceux qui connaissent grossièrement cette histoire. Du moins la subodorent. Ils en veulent à nos gouvernants de s’être endormis – ou plutôt couchés –, laissant le pays crouler sous la dette, la pauvreté, l’immigration ou l’ensauvagement. Le scepticisme s’accroît, l’abstention grimpe, la colère gronde. Et nos représentants, qui s’enferrent dans des subterfuges grossiers, voire méprisants – du « sentiment » d’insécurité à l’hubris macronienne –, se retrouvent en première ligne. Sommés de justifier leur statut, leurs salaires, leurs notes de frais, leur utilité. Les élites appellent cela du populisme. Pour le peuple, cela s’appelle la fin de l’immunité.
 
Mais gare à ne pas se tromper de coupable. Car cette histoire se double d’une autre, laissée trop souvent dans l’ombre. Nos politiques, en docteurs Frankenstein – sans la blouse de scientifique –, ont été supplantés par leur propre création : les juges. À l’échelle nationale, le Conseil constitutionnel en est l’emblème, lui qui valide ou censure les lois au prix d’acrobaties dont l’arbitraire voisine avec l’absurde. Immigration, agriculture, rétention des étrangers dangereux : il tire tous les prétextes de sa besace pour détruire les réformes qu’il ne souhaite pas. D’ailleurs, même les progressistes bon teint commencent à parler de « gouvernement des juges », sidérés par le pouvoir de nuisance des Sages présidés par Richard Ferrand. Toutefois – et c’est là le nœud gordien –, le Conseil constitutionnel n’est qu’une succursale de la révolution globale. À l’orée des années 1950, dans un entre-soi puissant et discret, Jean Monnet et son cercle de fidèles fomentent l’invention d’une vigie dédiée à la défense de l’Europe alors balbutiante. Monnet, qui ne connaît rien au droit et veut garder la main, déniche un homme de confiance – Maurice Lagrange, ancien de Vichy et partisan de Pétain – pour la mettre en musique. C’est ainsi que naît, dans la confidentialité bourgeoise de l’hôtel particulier du 18 rue de Martignac, quartier général de Monnet, la Cour de justice. Si l’esquisse tâtonne, le feu part de là. D’une poignée de cerveaux sélectionnés par l’ex-banquier de Londres, dédiés à l’édification d’une Europe d’experts et de juges. D’homme en homme, de décennie en décennie, la Cour fera ce pour quoi elle a été conçue : miner la souveraineté des peuples. Transformer les traités en dogme, verrouiller la prise de pouvoir de l’UE et proscrire tout retour en arrière. En geôlier zélé, elle a conçu le plus complexe des systèmes de sécurité pour interdire aux États de quitter leur cellule.
 
Certains l’ont déjà observé. Noté. Écrit. Mais rares sont ceux qui ont arraché le masque et dévoilé les hommes derrière la façade. Le droit n’est pas magique. Il ne tombe pas du ciel comme une pluie de sauterelles. Il obéit à un plan. À un programme. À une idéologie. Il est le fruit d’un réseau, patiemment tissé, mêlant comparses de longue date et nouveaux venus, convertis au berceau et ralliés tardifs, premiers rôles fondateurs et passe-murailles opportunistes. La plupart se tiennent dans l’ombre, très peu ont choisi les projecteurs. Mais tous ont œuvré, loin du regard public et du contrôle des urnes, à bâtir le mastodonte qui écrase aujourd’hui la France de son poids mortel. Derrière les Ursula von der Leyen et les Emmanuel Macron se tient une cohorte d’acteurs méconnus – exécutants serviles ou doctrinaires à sang froid – qui ont rivé, maillon après maillon, les chaînes dans lesquelles notre pays suffoque. C’est cette histoire qu’il faut raconter. Pour comprendre pourquoi nous en sommes là. Et savoir quoi faire demain.


1. Intervention à la session de juin 1965 du Parlement européen, Revue trimestrielle de droit européen, 1965, p. 250.


CHAPITRE 1
Il était une fois Vichy
« La justice, c’est comme la Sainte Vierge. Si on ne la voit pas de temps en temps, le doute s’installe. »
Michel Audiard

« Celui qui démoralise un peuple peut être, est même certainement l’auteur direct et la cause épuisante des désastres qui peuvent arriver à ce peuple. »
Charles Péguy


Lagrange, l’homme de Monnet
« Je revois l’homme grand et droit, au visage anguleux et pâle, de la race des magistrats de parlement qui tinrent anonymement pendant des siècles la France en état. Il entre dans mon bureau et je lui dis : “Monsieur Lagrange, vous allez rédiger le traité.” Calmement, il me répond : “Je ne sais pas de quoi il s’agit, mais je m’efforcerai de le faire bien, Monsieur le Président.” L’instant d’après, il était au travail et sa contribution à l’œuvre fut inestimable1. » L’éloge est bref mais remarquable, les mots finement choisis. Quand Jean Monnet évoque Maurice Lagrange dans ses Mémoires, c’est pour l’inscrire dans l’éternité des juges au service de la France. Mais qui est cet homme dont les récits officiels parlent à peine ? Comment diable a-t-il pu atterrir auprès du père de l’Europe ?
 
12 octobre 1950, neuf heures du soir. Maurice Lagrange, anonyme magistrat du Conseil d’État, est à son domicile. À table en compagnie de sa femme, il reçoit un coup de téléphone de l’un de ses collègues, Frédéric Surleau. Ce dernier, détaché au Commissariat au Plan dirigé par Monnet, l’informe du souhait de son patron : « Monsieur Monnet veut vous voir demain matin à 10 heures pour une consultation concernant le plan Schuman. » Après une nuit qu’on imagine agitée, Lagrange sonne rue de Martignac – « comme on se présente chez un ministre ou un très haut personnage de l’État2 » – et pénètre sur la pointe des pieds le salon mondain de l’ex-fondateur de la Société des Nations, où devisent quelques hommes bien mis dans d’épais fauteuils. Monnet le fait passer dans son bureau et lui délivre sans attendre sa feuille de route : rédiger le futur traité de Paris. Soit l’acte fondateur de la Communauté européenne du charbon et de l’acier (CECA), première marche du « projet » de l’ex-négociant en cognac de Charente et coup d’envoi de l’aventure fédérale. Stupéfait par la proposition, Lagrange se décompose. Mais Monnet s’agace et le convainc : c’est lui qu’il veut et personne d’autre. Voilà comment ce modeste magistrat, jusque-là hors des cercles à la mode et des messes basses de puissants, se trouve propulsé architecte du texte dont tout le monde parle. C’est ainsi qu’il parviendra, dans les mois suivants, à imposer les grandes lignes de la Cour de justice.

La main des États-Unis ?
Homme de réseau par excellence, doté d’un carnet d’adresses planétaire – plus fourni que celui de Churchill aux États-Unis3 –, Monnet n’est évidemment pas tombé sur Lagrange en ouvrant le bottin. Officiellement, il affirme qu’Alexandre Parodi, juge devenu diplomate après avoir été compagnon de la Libération, lui a soufflé son nom. Il faut dire que Lagrange traîne déjà ses guêtres à l’Institut international des sciences administratives, où il noue des liens avec les futurs décideurs occultes de l’Europe. À l’image de Michel Gaudet, directeur juridique et pivot de la Commission européenne dans les années 1960. Mais une autre hypothèse subsiste.
 
En effet, juste avant le coup de téléphone qui va changer sa vie, Lagrange était sur le point de filer à Francfort pour une mission qui lui avait été confiée par les Américains : démocratiser la fonction publique allemande, vérolée par le nazisme durant la guerre. Vu les liens qu’entretenait Monnet avec les États-Unis, difficile d’exclure qu’un officiel de là-bas lui ait recommandé les services du magistrat français. D’ailleurs, qu’ajoute Lagrange sur cet épisode ? Monnet « connaissait fort bien John McCloy », l’un des hommes les plus influents outre-Atlantique : tour à tour président de la Banque mondiale, administrateur de la fondation Rockefeller, patron de la fondation Ford et du Council on Foreign Relations, un think tank parmi les plus puissants du globe. Dès 1926, encore jeune avocat chez Cravath, à New York – aux côtés de John Foster Dulles, chef de la diplomatie sous Eisenhower et frère d’Allen, premier directeur de la CIA –, McCloy rencontre Jean Monnet, alors banquier d’affaires chez Blair & Co. En 1950, après un passage remarqué au secrétariat à la Guerre, il est à la tête de la Haute commission alliée en Allemagne et supervise la refonte du pays. Avec Dean Acheson, secrétaire d’État, et David Bruce, ambassadeur des États-Unis en France, McCloy est l’un des interlocuteurs américains de Monnet. C’est lui qui s’occupe de Lagrange. Et c’est lui que Monnet contacte afin de retarder le départ de Lagrange pour l’Allemagne, histoire de le garder quelques mois près de lui.
 
Lagrange, anonyme fonctionnaire du Conseil d’État, se retrouve au cœur d’un billard à trois bandes : mandaté par Washington, puis réquisitionné par Monnet, avant d’être embarqué dans les négociations inaugurales de la construction européenne. Une étrange destinée, surtout pour un homme de son pedigree.

L’artisan du statut des juifs
Car Lagrange est un cas. Le prototype du recyclé, qui a survécu aux changements de régime, aux règlements de compte et à l’épuration. Né en 1900 à Meudon, il y fait son lycée avant de filer à Paris où il obtient sa licence de droit puis s’inscrit à l’École libre des sciences politiques (future Sciences Po). Dans la foulée, il prépare le concours d’entrée au Conseil d’État – gotha de la justice administrative –, qu’il intègre en 1924. D’abord auditeur de 2e classe, il passe commissaire du gouvernement en 1929 avant d’être nommé maître des requêtes en 1934. Sa carrière suit paisiblement son cours.
 
Printemps 1939. À quelques mois de la guerre, le ministre des Finances Paul Reynaud fait appel à lui pour réformer l’administration. Il veut tailler dans le gras du nombre de fonctionnaires – les journaux baptisent le groupe chargé de la tâche « le comité de la hache ». Si la guerre tue dans l’œuf ses travaux, le gouvernement de Vichy, installé à la suite de l’armistice signé avec l’Allemagne, remet l’ouvrage sur le métier. Et voilà qu’au printemps 1941, Maurice Lagrange, qui rejoint dès juillet 1940 le secrétariat général du maréchal Pétain, dirigé par un antisémite issu « d’une vieille lignée de juristes catholiques et royalistes4 », planche à nouveau sur la fonction publique. Sauf qu’il ne s’agit plus de l’alléger mais de l’adapter à l’idéologie du nouveau régime, c’est-à-dire à la Révolution nationale prônée par Pétain. À laquelle Lagrange – ça tombe bien – adhère : selon lui, la réforme permettra « l’adhésion de cœur » des fonctionnaires à la « politique du Maréchal5 ». De son œuvre jailliront trois lois qui, si elles édifient le premier véritable statut de la fonction publique française, l’imprègnent surtout de pétainisme : suppression du droit de grève, interdiction faite aux juifs, aux francs-maçons et aux citoyens nés de père non français d’y accéder. Lagrange ambitionnait aussi de refondre traitements et salaires pour favoriser les familles nombreuses et « faire de la production d’enfants pour la Patrie une partie intégrante du service6 » dû au pays. Mais l’artificier du Maréchal est aussi chargé d’une autre besogne : mettre en musique la loi du 3 octobre 1940 sur le statut des juifs. Dont l’article 7 prévoit que « les fonctionnaires juifs (…) cesseront d’exercer leurs fonctions dans les deux mois » suivant sa promulgation. La purge doit être achevée avant la fin d’année.
 
16 décembre 1940, 10 heures. Alors qu’une vague de froid s’abat sur la France, une réunion interministérielle de routine se tient à l’hôtel Thermal de Vichy. Son ordre du jour est résumé par Le Monde en ces termes : « Vérifier la bonne application de la loi de la même manière que l’on réglerait les dysfonctionnements du marché des légumes7. » C’est dire la rigueur déshumanisée qui anime la petite bureaucratie à quelques jours de Noël. Ses membres passent au crible les droits à pension des fonctionnaires écartés car juifs, avant de plancher sur les demandes de dérogation prévues pour ceux qui, dans les domaines littéraire, scientifique et artistique, ont rendu de précieux services au régime. Est-il nécessaire de les transmettre systématiquement au juge compétent ? Faut-il sauver ceux qui ont montré patte blanche ? Réplique de Lagrange : pas la peine, « il n’y a que cinq ou six cas tout à fait exceptionnels dans toute la France ». Pour une poignée d’hommes, nul besoin de déranger qui que ce soit.

« Je retourne ma veste »
En cette matinée glaciale de décembre, tout commence par une discussion sur l’article 1er de la loi : « Est regardée comme juive tout personne issue de trois grands-parents de race juive, ou de deux grands-parents de la même race si son conjoint lui-même est juif. » Comme le résume l’historien Marc-Olivier Baruch, la question du jour est la suivante : « Qu’est-ce qu’un juif8 ? » Sous-entendu : quelle lecture de la réglementation s’impose ? Souplesse française ou rigueur teutonne ? Réponse de Lagrange, implacable : « Il faut une interprétation stricte de la loi, autrement on laissera passer la moitié des cas. »
 
Un débat s’ensuit sur l’exclusion des juifs de la fonction publique. Là encore, Lagrange ne fait guère dans la dentelle : « Quant aux auxiliaires payés à la journée, on les exclut aux Finances. Du moment qu’on les exclut dans certaines administrations centrales, je crois qu’il faudrait les exclure partout. » Et il souhaite « aller plus loin », purger « les grandes municipalités (Marseille, Toulouse) », y compris « les services purement techniques, Ponts et Chaussées, Assurances sociales ». Même la plus petite « dactylographe de préfecture payée à la journée », au prétexte qu’elle pose ses yeux sur des documents potentiellement sensibles, doit être éjectée. Invariablement, Lagrange se révèle dur, inflexible, mû par un antisémitisme que ses arguties de technocrate rendent plus monstrueux encore. D’ailleurs, comme le note Baruch, il va jusqu’à « donner quitus aux ministères militaires de leur intention, parfaitement illégale, d’exclure de leurs rangs non seulement les officiers, comme le prévoyait l’article 2 du statut, mais également les sous-officiers, mesure qui ne sera imposée que six mois plus tard9 ».
 
Si Lagrange quitte ses fonctions en 1942, son empreinte demeure. Au point qu’il reçoit immédiatement une lettre de Pétain louant « la rare persévérance avec laquelle il s’est efforcé de traduire sans cesse les principes de la Révolution nationale dans la législation et l’action administrative10 ». Le magistrat y répond dans la foulée, exprimant sa ferveur pour « l’œuvre de rénovation nationale » du Maréchal. Par la suite, il ne reniera jamais son pétainisme, tant dans ses articles pour la Revue des deux mondes que dans sa correspondance privée. Ainsi écrit-il, peu avant la libération de Paris, que « la collaboration, ce mot fâcheux, n’était qu’une lutte de tous les instants », et que si « nos clochers sonnent encore » malgré la guerre, « on peut dire que c’est à Vichy qu’on le doit11 ». Lagrange est un vichyste, un vrai. Ce qui ne l’empêche pas de passer entre les gouttes. À l’hiver 1944, la commission d’épuration lui inflige un simple petit blâme. Il faut dire qu’il ment sans vergogne lors de son audition, prétendant avoir toujours défendu les « Français persécutés, les juifs en particulier », et opté pour « les solutions résistantes12 ». Résultat : dès avril 1945, il est élevé au rang prestigieux de conseiller d’État. Comme disait Churchill, « tout le monde peut retourner sa veste, mais il faut une certaine adresse pour la remettre à l’endroit ».
 
Et c’est cet homme, apôtre d’une fonction publique purgée du moindre juif, qui se voit chargé quelque temps plus tard – ironie macabre – de réorganiser l’administration allemande post-nazie. Avant d’écrire le mode d’emploi de la justice européenne, dont il deviendra la tête pensante et le bras armé. À sa mort en 1986, ses collègues juges lui rendront un hommage vibrant, louant la « carrière exemplaire » de l’un des « piliers fondamentaux13 » de l’Europe des débuts. « Le gouvernement français n’aurait pas pu proposer meilleur candidat » pour la Cour de justice, dira même son président, Alexander Mackenzie Stuart. Lagrange, l’homme de la reconversion miraculeuse… et du passé gardé sous cloche. Preuve en est le site Internet de la Cour de l’UE qui, aujourd’hui encore, occulte sa biographie entre 1940 et 1945. Le trou dans le CV, meilleure manière de sculpter la légende.

De Vichy à Martignac
Quand Lagrange répond à l’appel de Monnet à l’automne 1950, le train européen est sur les rails. Le 9 mai, à peine Robert Schuman a-t-il lu sa déclaration que la presse s’emballe. Au matin, les journaux qualifient de révolutionnaire la proposition du ministre des Affaires étrangères – « placer l’ensemble de la production franco-allemande de charbon et d’acier sous une haute autorité commune, dans une organisation ouverte à la participation des autres pays d’Europe ». Mais par quelle alchimie ce projet, resté sous les radars au point d’échapper aux élus de la nation, a-t-il été ficelé ? Quel cerveau s’est attelé à coucher ces idées promises à changer l’histoire ? Schuman le révèle treize ans plus tard : « C’est Jean Monnet qui, avec ses collaborateurs, dans un petit hôtel de la rue de Martignac, a ébauché en quelques mois, sans publicité, à l’insu du public, et même du gouvernement, l’idée de la communauté du charbon et de l’acier14. »
 
Pour concocter la CECA – donc l’Europe – à l’abri des regards, Monnet a trois complices : l’ingénieur Étienne Hirsch – qui présidera le Mouvement fédéraliste européen –, l’économiste Pierre Uri – futur directeur pour l’Europe de la banque américaine Lehman Brothers – et le juriste Paul Reuter. Si les deux premiers préparent la scène, le dernier y tient le rôle phare. Spécialiste de droit international, Reuter est un ex-instructeur de l’École des cadres d’Uriage, fondée après la débâcle de 1940 grâce au soutien de Vichy, dans l’espoir de former une jeunesse conforme à l’idéologie pétainiste. Esprit communautaire, sport au grand air, réarmement moral, éloge de la chevalerie et critique du parlementarisme : telles sont les clés de l’académie créée par le capitaine Dunoyer de Segonzac. Nichée dans un château médiéval en plein cœur des Alpes, à une encablure de Grenoble, Uriage accueille 3 000 stagiaires – dont un tout jeune François Mitterrand – et voit nombre d’intellectuels défiler – parmi lesquels Hubert Beuve-Méry, fondateur du Monde (dont le fils, Jean-Jacques, deviendra l’assistant du directeur juridique de la Commission européenne) ou Emmanuel Mounier, figure tutélaire de la revue Esprit. L’École prend peu à peu ses distances avec le régime – jusqu’à s’attirer les foudres de Laval, chef du gouvernement à partir de 1942 –, et Reuter rejoint la Résistance.
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